
Contrat detravail à duréeindéterminée.

ENTRE : Foobar. dont le siègesocialestétablià ;

Luxembourg, L-XXXX, rueXXXXXXXX
ReprésentéeparMonsieur W,
ci-aprèsqualifiéela Société,

ET : MonsieurY,

domiciliéà
ci-aprèsqualifiél’Employé,

IL A ETECONVENU CE QUI SUIT :

Article 1: Fonctions et lieu de travail

1. La Sociétéengagel’Employé dansles liens d’un contratde travail en qualité de
XXXXXXXXXX, souscondition d’un examenfavorable enmédecine detravail.

2. SelonlesbesoinsopérationnelsobjectifsdelaSociété,l’Employépeutsevoir confier
l’exécutiondetouteautrefonction compatibleavecsesaptitudesprofessionnelles.

3. L’Employé reconnait et acceptel’organigrammedela sociétéet la personne à qui il
doit fairerapport. Selonlesbesoinsopérationnelsobjectifsdela Société,l’Employé
ne pourra s’opposer à aucunemodification de cet organigramme ou de cetteper-
sonne.

4. Le lieu detravail serasituéà XXXXXXXXXX. Selonlesbesoinsopérationnels ob-
jectifs dela Société,l’Employé peutêtretransférétemporairement ou defaçonper-
manenteentout autrelieu auLuxembourg, et,enplusdesesprestations auLuxem-
bourg, l’Employé peutêtreamené à exécuterdesmissionstemporairesà l’etranger.

5. Semblables réaffectationset modifications n’auront jamaispour conséquenceune
réduction de la rémunérationprévue à l’Article 3 de ce contrat et ne constitueront
pasuneruptureunilatéraledececontrat.

Article 2 : Durée

1. Leprésentcontratestconclupour uneduréeindéterminéeprenantcoursleXXXXXXXXXXX.

2. Les6moisaprèslecommencementdutravail sontconsidéréscommepérioded’essai.
Pendant unepériode minimaled’essaide 2 semaines,il ne peutêtremis fin uni-
latéralementà la périoded’essai,saufpour motif grave. Si unedénonciationdecon-
trat,parlettrerecommandéen’a paseulieu 24 joursavantl’expirationdela période
d’essai,le contratseraconsidéré comme contratdéfinitif à duréeindéterminée.

Article 3 : Rémunération

1. La rémunérationdebasemensuelle bruteestfixéeàXXXXX LUF (XXXXXX LUF)
parmois,payableà la fin dumois,12fois paran.Uneassurancegroupeestgarantie.

2. Les datesdesvacancesannuellesserontdéterminéesde commun accordentreles
parties.

3. La rémunérationmensuelleest payable à la fin de chaque mois et seravirée au
compte enbanquedel’Employé.
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Article 4 : Remboursementdesfrais professionnels

Tous les frais professionnelsraisonnables,entièrement, exclusivementet nécessairement
encourus par l’Employé dansl’exécution de sonemploi, moyennantl’approbation préal-
ablede la Sociétéet la remisededocumentsprobantsappropriés,serontsupportéspar la
Sociétéet remboursésà l’Employé.

Article 5 : Organisation du travail

1. L’Employé s’engageà consacrertout sontempsdetravail et toussesefforts exclu-
sivement aux intérêtsde la Société,ainsi qu’à ne pasaccepterd’autre emploi et à
nepasexercerd’activité professionnelleextérieure à la Sociétépendantla duréedu
contrat de travail ainsiquependant lessuspensions dececontrat,quecetteactivité
soit similaireounon,sansl’accordécrit et préalable dela Société.

2. Les présentationsoraleset les publications relativesaux activités de l’Employé au
seinde la Sociétéet auxactivitésde la Sociétérequerront également l’approbation
préalableetécritedela Société.

3. L’Employé seconformera au règlement de travail, dont il reconnaît avoir reçuune
copie, et à tousautresrèglements établisparla Société.

4. L’horairenormal initial du travail estfixé de9 h à 12 h et de13 h à 18 h. La durée
normaledetravail estde40heuresparsemaine,répartiessur5 jours.L’horaireainsi
quela durée detravail pourrontvarierenfonctiondesbesoinsdel’entreprise.

Article 6: Droit de propriété (copyright) et licencede type libr e

1. La Sociétésoutientle développement de logicielsde type libre (cf. 2). Par ce fait,
dans la majoritédescas,la complètepropriétédeslogicielslibres(cf. 2) reviennent
à leursauteursrespectifs(copyright owner).

2. Leslicenceslibre reconnuesparla sociétésont:

� GNU General PublicLicenseversion2.0
� modifiedBSD-typelicense(GPL compatible)

Article 7 : Confidentialité

1. L’Employé maintiendra le strictesecret,ne fera aucun usage,ne révéleraet ne di-
vulguerapasà destiers les informationsconfidentielles dont il a eu et peutavoir
connaissancedurant l’exécution desesfonctions,àmoinsquecelanesoitexigépour
l’exécutiondesesobligationsenvertude la conventiondetravail, et ce tantdurant
la conventiondetravail qu’aprèsqu’il y soit mis fin.

2. De tellesinformationsconfidentiellescomprennent,maisnesontpaslimitéesà:

� Toussecretsd’affaires,de commercialisation,de finances,d’organisationet, d’une
manière plus générale,toutesles informationset tous les autresrenseignements
quelconques, rien excepténi réservé, dont il aurait connaissanceà l’occasionde
l’exercicedesesfonctions.

� L’identité, la stratégiecommercialeet les informationssur lesclientsde la Société,
sasociété-mère,sesfiliales ou succursaleset touteautreinformationconcernantces
clients.
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Article 8 : Concurrencedéloyalein

Au coursdu présent contrat,l’Employé s’engageà s’abstenirdeselivrerou decoopérerà
toutactedeconcurrencedéloyale.

Article 9 : Absences

1. Encasd’absence,l’Employéavertiraimmédiatementla Société.Si l’absenceestdue
à uneincapacité detravail, l’Employé feraparvenir à la Société,avant le troisième
jour suivantle début desonincapacitéet quelle quesoit la duréedecetteincapacité,
uncertificatmédicalindiquantla duréeprobable decelle-ci.La Sociétéseréservele
droit defaireprocéderà unecontre-visiteparunmédecinagrééparla Société

2. Si elle n’estpasconfirméeparun certificatmédical,touteabsencepourra êtrecon-
sidéréeparla Sociétécommeuneabsenceinjustifiée.

Article 10 : Résiliation

1. Chacunedespartiespeutunilatéralementmettrefin auprésentcontratdetravail con-
formémentauxdispositionsdela loi du24mai1989 relativeauxcontratsdetravail.

2. Conformément auxarticles18,24 de la loi du 24 mai 1989relative auxcontratsde
travail, le présentcontratpeutêtrerésilié immédiatement sanspréavis ni indemnité
pour desmotifsgraves.

3. Seront notammentconsidérésconstitutifs demotifs gravestouteviolation desstipu-
lationsduprésent contratdemêmequelescomportementsqualifiésdemotifsgraves
parle règlement detravail.

Article 11 : Propriété de la Société

1. L’Employé doit prendre soin des documentset objetsqu’il reçoit de la Société.
L’Employé lesmaintiendraenbonétatdeconservation.

2. A la fin duprésent contrat,pourquelqueraisonquecesoit,oulorsdetoutedemande
antérieuredela Société,l’Employérestitueraà la Sociététouslesdocumentset logi-
ciels informatiques relatifs à la Société,sessociété-mère, filiales ou succursaleset
leursclients,et toutescopiesde tels documentset logiciels, ainsi que tousobjets
propriétédela Sociétéqu’il a reçupour l’exécutiondesontravail.

Article 12 : Droit applicableet compétence

Le présent contrat serarégi selonle droit du Grand-DuchédeLuxembourg. Tout litige y
ayanttrait qui ne pourrait êtrerésoluà l’amiableserasoumisaux juridictions du Grand-
DuchédeLuxembourg.

Article 13 : Accordspréalables

Le présent contrat sesubstitueà tout autrecontrat qui aurait pu existerentrela Sociétéet
l’Employéet nepeutêtremodifiéquemoyennantl’accordécrit desdeux parties.

Fait endeux(2) exemplairesoriginaux,chacune despartiesreconnaissantavoir reçule
sien,

le XXXXX .
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Pourla Société L’Employé
(lu etapprouvé) (lu et approuvé)

________________ ________________
MonsieurXXXXX XXXX, Le directeur
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